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Une am bition forte pour un parc national original  

Créé en 1970, le Parc national des Cévennes 

est le fruit de la longue volont® dõhommes et de 

femmes désireux de préserver la beauté et les 

richesses des paysages cévenols, caussenards et 

du mont Lozère, ainsi que les modes de vie, les 

valeurs, lõhistoire et la culture de leurs habitants. 

La présente charte a pour objet de renouveler 

ce pacte, nécessairement évolutif, qui engage les 

divers acteurs du Parc national, depuis les 

populations locales, jusquõaux repr®sentants de 

lõEtat. 

 

Principes fondamentaux 

applicables à tous les parcs 

nationaux   

Le texte relatif aux fondamentaux des parcs nationaux 

français a été défini par le ministère de tutelle des parcs 

nationaux, par arrêté ministériel en date du 23 février 

2007, arrêtant les principes fondamentaux applicables à 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭŜ 

contenu est présenté en annexe n°1 de ce tome, précise 

ce que sont les parcs nationaux, présente les enjeux et 

processus liés aux chartes, et explicite les fondements et 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Ŝǘ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΦ tƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭΣ ǳƴ 

document plus développé a été rédigé fin 2006-début 

2007. Il est également fourni en annexe n°2. 

 

Le Parc national des Cévennes est le résultat 

dõune interaction permanente entre lõhomme et la 

nature. Il est un territoire vivant dont les contrastes 

expriment la personnalité des trois ensembles rocheux 

aux tempéraments discordants et rugueux : le schiste, 

le calcaire et le granite. Par la très grande richesse de 

ses ®cosyst¯mes, ce territoire, habit® en son cïur, mis 

en valeur par tous les ©ges de lõhumanit®, est aussi un 

espace de confrontation, dõanimation et dõinnovation. 

Véritable parc culturel, il reste profondément 

impr®gn® de lõesprit des soci®t®s caussenarde et 

cévenole.  

Le socle naturel 

La bordure méditerranéenne du Massif Central se 

caractérise par un fort gradient du relief et du climat, 

déterminé par la faille des Cévennes, qui se traduit par 

une compression écologique. Soumise à la fois à des 

influences climatiques méditerranéennes, océaniques 

et montagnardes, elle crée une ligne de partage des 

eaux entre les bassins méditerranéen et aquitain. Les 

précipitations abondantes, particulièrement violentes 

¨ lõautomne, r®sultent de lõimpact de l'air humide 

venant de Méditerranée sur les premiers reliefs. Elles 

n'empêchent pas la modestie des écoulements en 

p®riode estivale dans les vall®es schisteuses. Lõ®rosion 

est forte et le réseau hydrographique dense en zones 

de socle, tandis que les plateaux calcaires, aux roches 

perm®ables, d®pourvus de cours dõeau, poss¯dent des 

aquifères importants qui alimentent des exsurgences 

dans les vallées caussenardes.  

Lõhomme et la nature : un espace 

construit 

Ce territoire a été longuement façonné et habité 

par lõhomme, comme en t®moignent les vestiges 

mégalithiques, les grands axes gallo-romains qui 

traversaient le pays, les terroirs aménagés pour la 

châtaigneraie au Moyen-âge, les routes royales de 

lõ®poque moderne ou encore les plantations de 

mûriers, les magnaneries et les filatures de soie du 

XIX° siècle.  

Les paysages remarquables ne révèlent pas 

toujours leur origine culturelle, comme la 

châtaigneraie cévenole aux vieux vergers construits ou 

les pelouses dõallure steppique du causse Méjean 

®troitement li®es ¨ la persistance de lõagro-

pastoralisme, tandis que le canyon du Tarn qui 

lõentaille renvoie aux origines du tourisme ; les 

pelouses montagnardes et subalpines du mont Lozère 

sont indissociables de la transhumance et de son 

histoire. Les forêts du mont Aigoual illustrent le 

succès des reboisements commencés à la fin du XIXe 

siècle dans le cadre de la restauration des terrains de 

montagne mis à nu par le surpâturage, mais aussi la 

dynamique forestière naturelle consécutive à la 

déprise rurale.  

A lõ®tage de lõolivier et de la vigne, install®s sur les 

terrasses construites à pierre sèche des basses 

Cévennes, succède, dans les moyennes Cévennes, 

celui du châtaignier, « lõarbre ¨ pain », et du mûrier, 
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« lõarbre dõor », tous deux emblématiques de la 

civilisation cévenole de ces derniers siècles.  

Sur les hauteurs règnent des essences nouvelles 

introduites lors des reboisements forestiers successifs 

depuis la fin du XIXe, tandis que les sommets du 

mont Lozère et les pelouses caussenardes témoignent 

d'une longue tradition agro-pastorale. 

Les hameaux cévenols isolés, la trame distendue 

des villages caussenards, les bourgs principaux édifiés 

dans les fonds de vall®e t®moignent dõune 

implantation humaine adaptée aux exigences des 

milieux naturels et dont lõempreinte ®cologique est 

relativement modérée. La présence humaine a su se 

faire harmonieuse. 

En fonction des contraintes du relief et du 

climat, ainsi que des matériaux de construction 

disponibles, lõhomme a am®nag® son territoire de vie 

et lõa maill® dõune multitude de voies de 

communication, de routes et de chemins. Les 

innombrables terrasses construites au cours des 

siècles à flanc de versant sont des éléments 

fondamentaux du paysage. Particulièrement présentes 

dans le schiste, elles témoignent du labeur de 

remaniement de lõespace, la terre m°me en ayant ®t® 

remontée depuis les fonds de vallée. Elles 

accueillaient autrefois une production agricole 

diversifiée, tombée depuis lors en déshérence en 

raison de lõexode rural. Demeurant encore un puissant 

r®f®rent identitaire, elles retrouvent aujourdõhui, 

malgré leur disparition massive ou leur caractère 

ruiniforme, une vocation partielle avec de nouvelles 

cultures spécialisées : oignon doux, petits fruits, 

châtaignier réhabilité, plantes médicinales, 

arboriculture fruitière, vigne. Il en va de même des 

aménagements hydrauliques, omniprésents : galeries 

souterraines de captage, rigoles de drainage et de 

protection des terrasses, barrages dõ®cr°tement des 

crues, canaux et aqueducs, réserves, abreuvoirs pour 

le bétail, captages pour les moulins, forges et filatures, 

citernes creusées pour recueillir les eaux de 

ruissellement des toitures. Partout les habitants ont 

déployé efforts et intelligence afin de capter, conduire, 

d®tourner ou emmagasiner lõeau, dont la pr®sence 

conditionne lõimplantation de lõhabitat ainsi que les 

activités de production agricole, dõ®levage et de 

transformation industrielle. Suite au timide renouveau 

démographique de ces dernières décennies, une partie 

de ces aménagements retrouvent également leurs 

fonctionnalités. 

Les Cévennes ont aussi été le lieu, depuis le 

Moyen-âge et de manière plus intense aux XIXe et 

XXe siècles, de nombreuses exploitations minières, de 

taille souvent modestes, quõil sõagisse des m®taux 

(plomb, zinc, argenté) ou de charbon, dont on 

retrouve ici ou là les vestiges des exploitations. Ainsi, 

le bassin minier dõAl¯s/La Grand-Combe a connu un 

extraordinaire développement, constituant une forte 

identité ouvrière dans ces « Cévennes minières ». 

La biodiversité 

Les caractéristiques de la biodiversité du Parc 

national des Cévennes trouvent leur origine dans la 

combinaison des facteurs physiques, géologiques et 

climatiques précités, dans le compartimentage de ses 

reliefs, à petite et à grande échelle, et dans les 

variations historiques de lõemprise et de la d®prise des 

activités des hommes qui y vivent. Cette combinaison 

rare de facteurs naturels et humains façonne une 

mosaïque contrastée, et toujours changeante, de 

paysages et dõhabitats et explique une richesse en 

espèces souvent méconnue.  

Les différentes unités paysagères - pelouses et 

landes montagnardes, plateaux calcaires formant de 

vastes espaces ouverts, sommets granitiques boisés ou 

nus, vallées encaissées et crêtes acérées des secteurs 

schisteux - composent une mosaïque de territoires 

floristiques et faunistiques offrant un habitat à des 

espèces à haute valeur patrimoniale.  

 Ces habitats représentent une très large gamme 

de conditions écologiques, depuis les chênaies vertes, 

les matorrals et les mares temporaires des basses 

C®vennes jusquõaux h°traies, pelouses sommitales et 

tourbières subalpines du Mont Lozère. Les plus 

nombreux, et très souvent les plus fragiles, 

composent les milieux aquatiques et les milieux 

humides. Alors que le nombre et lõeffectif des esp¯ces 

inféodées aux milieux forestiers sont, comme attendu, 

en augmentation, lõexistence de nombre dõesp¯ces 

dépend étroitement du maintien des milieux herbacés 

et des milieux buissonnants.  

De nombreuses esp¯ces de vert®br®s, dõinsectes 

et de plantes font partie de la biodiversité 

remarquable, et certaines dõentre elles sont devenues 

emblématiques comme le vautour fauve, lõapollon et 

le sabot de Vénus. En outre, la grande richesse en 

variétés de plantes cultivées, témoigne de la volonté 

de disposer de végétaux adaptés à chaque terroir. 

Ainsi, le châtaignier se décline en dizaines de cultivars, 

dont le recensement nõest pas termin®.   
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Les enjeux de conservation de la biodiversité 

sõinscrivent dans la strat®gie de d®veloppement 

durable du Parc national, dans un contexte où les 

changements dõutilisation des terres et les 

changements climatiques jouent un rôle crucial.  

Lõ ç esprit des lieux » 

Installé sur un espace de moyennes montagnes 

qui fut très densément peuplé, le Parc national des 

C®vennes porte davantage que dõautres parcs 

nationaux fran­ais lõempreinte concr¯te de lõhistoire 

humaine. Il porte également une représentation 

symbolique puissante, qui attribue à ces vastes espaces 

un « esprit des lieux è, fondateur de lõattachement 

patrimonial de ses habitants et visiteurs ainsi que de 

ses initiateurs. Cet esprit doit aussi beaucoup à 

lõhistoire culturelle, religieuse et politique : ces espaces 

connurent de grands élans mystiques et de 

vigoureuses luttes pour la liberté de conscience, puis 

pour les libertés tout court.  

La Réforme calviniste a pénétré les Cévennes dès 

le XVIe siècle, se diffusant jusquõau fin fond des 

vallées. Cela a conféré au territoire une puissante 

personnalit®. La vie quotidienne, presque jusquõ¨ nos 

jours, sõest ®nonc®e dans une langue occitane 

fortement typ®e, bien quõon ait ici go¾t® tr¯s t¹t ¨ la 

connaissance, apprenant à lire la bible et à prier dans 

cette langue. Face aux longues persécutions religieuses 

des XVIIe et XVIII e siècles, la résistance pacifique ou 

arm®e, toujours dõinspiration biblique, a forg® une 

conscience historique et une spiritualité propres, 

dépassant le fait religieux, ouvertes sur le monde et 

sur la différence. Les Cévennes protestantes furent 

radicalement r®publicaines. Lõ®pop®e camisarde a 

encore trouvé son prolongement dans le maquis et 

lõaccueil des juifs durant la Seconde Guerre mondiale. 

Tout cela au point de d®finir, dans lõ®crin des vall®es 

schisteuses entre mont Lozère, Aigoual et Bougès, 

une « Cévenne historique è, quõune litt®rature 

dõampleur c®l¯bre depuis le XIXe siècle. Dans le 

même temps, quelques îlots des vallées, le nord du 

mont Lozère ainsi que le causse Méjean restèrent 

résolument catholiques et royalistes, dessinant ainsi 

un territoire religieux et politique très contrasté. Seuls 

le lent reflux du sentiment religieux, lõexode rural, 

lõav¯nement de la modernit® eurent raison de cette 

longue césure.  

Mais cõest dans un h®ritage commun que le 

paysage invite au rappel de ces singularités, auxquelles 

le caractère exceptionnel du territoire du Parc national 

est largement redevable. Portées par une mémoire 

toujours vive, les valeurs de résistance et de solidarité 

ont forg® lõimage de la r®gion comme terre de refuge 

et comme espace dõexpression dõune possible qu°te 

dõauthenticit®. Ce sentiment fut, entre autres, aux 

origines du Parc national. 

Un territoire en mouvement 

Cette prédilection du territoire comme terre de 

r®sistance et dõaccueil a attir® depuis ces derni¯res 

décennies des hommes et des femmes venus de tous 

horizons, en quête de lieux où ancrer leurs désirs de 

ressourcement, leur projet dõune vie diff®rente, leur 

espérance en un lien retrouvé avec la nature. Ces 

nouvelles populations se sont inscrites dans la 

continuité des Cévenols, mais souvent avec une  

approche renouvelée, notamment en matière de 

gestion des ressources. Le territoire du Parc national 

constitue de tout cela lõespace dõinnovation et 

dõexp®rimentation sociales dõun mod¯le de 

développement soutenable où les réussites sont 

nombreuses, renforcées par quarante années 

dõaccumulation de savoirs et de savoir-faire, 

notamment au travers des actions conjuguées de la 

recherche et des institutions du développement. 

Ce territoire est confront® aujourdõhui ¨ une 

nouvelle ouverture sur un monde global avec ce que 

cela comporte de risques mais aussi dõatouts pour la 

société locale. En recherchant les modalités de 

pr®servation dõun minimum de r®versibilit®, ¨ lõ®chelle 

humaine, des dynamiques environnementales à 

lõïuvre, le territoire du Parc national des C®vennes 

joue le rôle de sentinelle des évolutions humaines, 

économiques, sociales, éthiques et climatiques. De 

nouveaux modes de vie et de gestion de la nature, 

exemplaires pour les espaces plus ordinaires, y sont 

progressivement expérimentés par les acteurs locaux, 

quõils soient natifs ou venus dõailleurs.  

Enfin, le classement en réserve de biosphère et 

lõinscription au patrimoine mondial de lõhumanit® 

expriment un projet commun attendu et soutenu de 

conservation et de développement, visant à répondre 

avec intelligence et efficacité aux formes modernes de 

pressions exercées sur ces milieux. 
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Eléments constituti fs                                                        

du caractère du Parc national des Cévennes  

 

/ΩŜǎǘ ƭΩƻǎƳƻǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎΣ ǉǳƛ 

fonde la richesse du patrimoine naturel, culturel et paysager du Parc 

nationŀƭ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎǆǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀōƛǘŞΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

approprié des parcs  nationaux français.  

Le rôle fondateur des interactions homme/nature assigne ainsi une 

double vocation au Parc national : une vocation de territoire exceptionnel 

à protéger, et une vocation de territoire humanisé et vivant. 

Une diversit® biologique dõexception, fruit de la rencontre entre 

la diversité du socle naturel et le travail millénaire des hommes 

Le Parc national des Cévennes est un territoire de  contrastes, au 

carrefour de toutes les influences :  

ω  ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀƭŎƻƴ Řǳ aŀǎǎƛŦ 

Central sur la Méditerranée, dont la vaste étendue de montagnes vient 

trouver sa fin abrupte dans le golfe du Lion ; 

ω  influences géologiques, avec un assemblage de calcaires, schistes 

et granites et un relief extrêmement varié ; 

ω influences climatiques et écologiques, avec un versant orienté 

ǾŜǊǎ ƭŀ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ 

partage des eaux entre Rhône et Garonne.  

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜŦǳƎŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ 

ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŀƭǘƛǘǳŘƛƴŀƭ ƳŀǊǉǳŞΣ ǳƴŜ 

nature variée, adaptée à une large gamme de sols et de climats. Sa 

position, à la croisée de plusieurs ensembles biogéographiques, en fait un 

espace remarquable, qui concentre sur un petit périmètre une faune et 

une flore très riches. 

Mais les influences qui ont façonné le territoire du Parc national ne sont 

Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Υ ŜƭƭŜǎ ǎΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ 

histoire humaine. La plupart des espaces du Parc national des Cévennes 

ǇƻǊǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ 

originaux entre les sociétés locales et leur environnement. Le territoire 

est parsemé de cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜΣ 

ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƻǳ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜΦ [ΩƘƻƳƳŜ ŀ ŦŀœƻƴƴŞ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

conduisant à de vastes paysages : 

ω  ƭŀƴŘŜǎ ŘŜǎ ŎǊşǘŜǎΣ  ǇŜƭƻǳǎŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎ Ŝǘ ǎǳōŀƭǇƛƴŜǎ Řǳ Ƴƻƴǘ 

Lozère, pelouses des causses à allure steppique, produits par des 

millénaires de pastoralisme et de transhumance ; 

ω  ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǊŜƳƻŘŜƭŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ  terrasses ; 

ω ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ 

ŎƘŀƻǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǘŜǊǊƻƛǊǎ Ŏǳltivés ;   

ω  ƭΩƛƳƳŜƴǎŜ ǾŜǊƎŜǊ ƴƻǳǊǊƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊ ; 

 ω ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƎƻǳŀƭΣ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ·L·e siècle. 

[ΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŜƴǊƛŎƘƛ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ 

Ŧŀœƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘats naturels. 

Les milieux ouverts produits par les activités agro-pastorales offrent les 

ǇŀƴƻǊŀƳŀǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘƛƻǎŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩŞƳƻǘƛƻƴ ŘΩȅ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ǇŀǊǘƻǳǘ ƭŀ 

Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ; ils abritent en outre la majorité des habitats naturels 

et des espèces sauvages du Parc national des Cévennes dont la 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

Inversement, certains habitats naturels sont de  véritables réservoirs de 

ƴŀǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

humaine.  
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Une culture humaine originale, bâtie sur la rudesse du territoire 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀ ŞǘŞ ŦŀœƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƳŀƛǎΣ 

ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŘŜǎǎŜ ŘŜ 

leur environnement. La rareté des ressources naturelles, et en particulier 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

et pastorales. Les hameaux cévenols isolés, les villages caussenards, les 

ōƻǳǊƎǎ ŞŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

humaine harmonieuse, adaptée aux exigences des milieux naturels.  

Pour mener à bien la vaste adaptation de leur cadre de vie,  les habitants 

ont dû construire et maîtriser les savoir-faire permettant de tirer parti des 

ressources du territoire :  

ω ƳŀƞǘǊƛǎŜ de la pierre, omniprésente dans les paysages et dans les 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ Řǳ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŎƘŃǘŜŀǳȄΣ 

Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ : terrasses, drailles, chemins et routes, épierrement, ouvrages 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΧΤ  

ω ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ  Ł ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ 

exceptionnels et à des crues extrêmes : partout les habitants ont déployé 

efforts et intelligence pour capter, conduire, emmagasiner et se protéger 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

ω ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀƭΣ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄΣ 

indispensable pour mobiliser les  faibles ressources du territoire ;  

ω ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ 

cultivées, témoignage de la nécessité de disposer de végétaux adaptés à 

chaque terroir, comme le châtaignier qui se décline en dizaines de 

cultivars. 

 

Une part importante des valeurs culturelles du territoire du Parc national 

ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ ǊŜƭŝǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ 

ǎǇƛǊƛǘǳŜƭƭŜΦ [ŀ ǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƛƴǾƛǘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ 

Cet « esprit des lieux η Řƻƛǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜ Ŝǘ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ Şƭŀƴǎ ƳȅǎǘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ŀǳȄ ƭǳǘǘŜǎ 

pour la liberté de conscience et pour les autres libertés. Il doit beaucoup 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǉǳƛ ƻƴǘ ŦƻǊƎŞ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŜ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜΣ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǉǳşǘŜ ŘΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞΣ ŘŜ 

ressourcement  et  de lien retrouvé avec la nature, et qui en ont fait le 

ōŜǊŎŜŀǳ  ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǊƳŜ Ře développement touristique.  

Lõ®quilibre homme-nature à maintenir dans un contexte nouveau  

La richesse du patrimoine, tant naturel, culturel que paysager du Parc 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ƴŞŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦǊŀƎƛƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ 

nature. 

Les évolutiƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƳƻƴŘƛŀƭƛǎŞŜΣ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǇƭŀƴŜǊ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

progressive du territoire et de la culture cévenole. Dans ce contexte 

nouveau, le défi auquel est confronté le territoire du Parc national des 

/ŞǾŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ  ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘƻƳƳŜκƴŀǘǳǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞΣ 

ǎƻǳǊŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǘǳǊŜ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ en harmonie avec cet environnement.  
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Des reconnaissances internationales intégrées à la charte 

La Réserve de biosphère des Cévennes  

En 1985, la qualité exceptionnelle de ses sites humanis®s, lõ®quilibre particulier entre 

lõhomme et une nature am®nag®e depuis des si¯cles par les g®n®rations successives, ainsi 

que le souci dõassocier protection et d®veloppement, ont valu au Parc national des 

Cévennes sa nomination au réseau mondial des Réserves de biosphères (programme Man 

And Biosphere ð LõHomme et la Biosph¯re - de lõUnesco). Pour maintenir ce classement, 

le Parc national des Cévennes se devait de définir de nouvelles orientations et de 

nouvelles ambitions pour les années à venir.  

La mise en ïuvre de la loi du 14 avril 2006 de r®forme des Parcs nationaux a ®t® une 

opportunit® pour favoriser lõappropriation du concept du programme Lõ Homme et la 

Biosphère et améliorer la cohérence de gestion entre le Parc national et la Réserve de 

biosphère des Cévennes, dont l'établissement public du Parc national est coordinateur. En 

relation avec le Mab France, il a ainsi été décidé dès 2007 de faire de la charte du Parc 

national des Cévennes le document unique de gestion de la Réserve de biosphère. 

Un périmètre unifié entre la Réserve de biosphère et le Parc national 

des Cévennes 

Le décret n°2009-1677 du 29 d®cembre 2009 a permis lõadaptation de la d®limitation 

du Parc national, afin dõint®grer des territoires qui nõ®taient concern®s que par la R®serve 

de biosphère. 

Un p®rim¯tre ainsi unifi® permet de faciliter la lisibilit® de lõaction de lõ®tablissement 

public en tant que gestionnaire du Parc national et de la Réserve de biosphère des 

Cévennes.   

La charte identifie également, à travers sa carte des vocations,  les différents zonages 

de la Réserve de biosphère : aire centrale, zone tampon et aire de transition. 

 

Une intégration des objectifs du programme MAB dans la charte 

Le contenu de la charte du Parc national a été conçu dès le départ de manière à 

inscrire les objectifs du programme LõHomme et la Biosph¯re de lõUnesco. Les 

orientations retenues visent ainsi à promouvoir un équilibre durable entre la nécessité de 

conserver la diversité biologique, la poursuite du développement économique et la 

sauvegarde les valeurs culturelles qui y sont associées. 

Une d®marche dõ®laboration qui favorise l'implication des acteurs 

locaux 

La strat®gie de S®ville pour les r®serves de biosph¯re insiste sur la n®cessit® dõint®grer 

pleinement les différents acteurs sociaux aux processus de planification et de prise de 

décision concernant la gestion et l'utilisation de la réserve de biosphère. 

Ainsi, le processus dõ®laboration de la charte a ®t® fortement ax® sur la construction 

dõun projet partag® impliquant tous les acteurs du territoire. En un an et demi, plus de 200 

réunions ont constitué des espaces de dialogue avec les élus locaux, les acteurs sociaux et 

®conomiques du territoire et les habitants. Le d®tail du processus dõ®laboration de la 

charte est explicité dans le chapitre consacré à la gouvernance de la charte. 

Une identification claire du classement en Réserve de biosphère 

Lõaffirmation de lõunit® de gestion entre la R®serve de biosph¯re et le Parc national 

conduit à une utilisation généralisée du visuel de la réserve de biosphère sur tous les 

supports et publications du Parc national. La Réserve de biosphère acquiert ainsi une 

v®ritable image aupr¯s des acteurs locaux et des visiteurs, et les invite ¨ sõapproprier le 

concept de LõHomme et de la Biosph¯re. 
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Les Causses  et les Cévennes, paysage culturel de 
l'agro -pastoralisme méditerranéen  

Le 28 juin 2011, les Causses et les Cévennes, paysage culturel de l'agro-pastoralisme 

m®diterran®en, ont ®t® inscrits au patrimoine mondial de lõUnesco. Deux crit¯res ont 

présidé au classement de ce bien de 302 319 hectares (dont 216 732 sont inclus dans le 

cïur ou lõaire optimale dõadh®sion). Dõune part « [il apporte] un témoignage unique ou du moins 

exceptionnel sur une tradition culturelle ou une civilisation vivante ou disparue » (crit¯re iii) et dõautre 

part « [il est] un exemple éminent d'établissement humain traditionnel, de l'utilisation traditionnelle du 

territoire ou de la mer, qui soit représentatif d'une culture (ou de cultures), ou de l'interaction humaine 

avec l'environnement, spécialement quand celui-ci est devenu vulnérable sous l'impact d'une mutation 

irréversible » (critère v).  

La Valeur universelle exceptionnelle de lõexpression dans lõespace des pratiques 

dõ®levage multis®culaires des Causses et des C®vennes (annexe 2) est ainsi reconnue, de 

même que les savoir-faire et les traditions associés.  

La charte du Parc national, cadre dõaction de la gestion du bien 

Lõ®tablissement public du Parc national des C®vennes assure la gestion du bien class® 

inclus dans son territoire de compétence, soit 72 % du bien, 31 % du bien étant dans le 

cïur du Parc national. 

La charte du Parc national constitue le cadre dõaction de la gestion du bien pour ce 

qui concerne le territoire dont il a la charge et fixe les orientations de gestion en les 

intégrant pour 15 ans dans un projet de territoire élaboré de manière concertée. 

Comme définie dans le dossier de candidature, la gestion par le Parc national des 

C®vennes sõinscrit dans un dispositif de coordination ¨ lõ®chelle du bien tout entier, 

articul® autour dõune conf®rence territoriale et dõun comit® dõorientation.  

Les mesures de gestion à intégrer dans la charte du Parc national 

Pour préserver ces grands paysages ouverts et conserver les attributs matériels qui les 

ponctuent, ainsi que les habitats et les espèces végétales et animales remarquables qui y 

sont associés, la priorité est de donner les moyens aux éleveurs de continuer à entretenir 

un ®quilibre dynamique avec leur environnement, afin de sõadapter aux ®volutions rapides 

des besoins de la société contemporaine. 

Les politiques publiques doivent intégrer les spécificités de ce territoire difficile et 

donner leur juste valeur aux productions agro-pastorales et aux externalités associées, 

valeur aujourdõhui reconnues par lõinscription au patrimoine mondial de lõUnesco. 

Les faibles chargements animaux, les parcours, y compris sous couvert forestier, le 

travail nécessaire pour compenser les possibilités limitées de mécanisation, doivent être 

mieux valoris®s afin dõam®liorer la r®mun®ration des services écosystémiques rendus et 

des paysages produits par lõagropastoralisme. 

 Le territoire des Causses et des Cévennes, figure de proue pour la construction des 

politiques européennes agri-environnementales et de développement rural dans les années 

1970, doit rester un territoire dõexp®rimentation dans ce domaine. La capacit® 

dõinnovation des ®leveurs doit aussi °tre entretenue en les pla­ant au cïur dõun dispositif 

de recherche, de formation, et de développement performant qui permette la définition, 

lõadoption et la mise en ïuvre de pratiques agropastorales durables. 

Un effort supplémentaire doit être fourni pour mieux connaitre les attributs plus 

ponctuels et plus fig®s et des mesures de gestion appropri®es doivent °tre mise en ïuvre 

pour les protéger. Ces mesures d®pendront de la nature de lõobjet, de sa situation fonci¯re, 

de la volonté des propriétaires, de son utilisation passée et actuelle, des potentialités 

dõusage nouveau, des menacesé 

Au-del¨ de ces mesures de gestion cibl®es, cõest une d®marche territoriale globale 

int®grant notamment les enjeux touristiques et dõurbanisation, qui peut permettre la 

conservation de lõauthenticit® et de lõint®grit® du bien, et sa valorisation. 

 

Un rayonnement international  

Ces reconnaissances consacrent le un rayonnement international du Parc national des 

Cévennes et lui confèrent une responsabilité de participation aux réseaux des espaces 

protégés, notamment au niveau euro-méditerranéen.  
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Le diagnostic du territoire

Le diagnostic synth®tique est en grande partie bas® sur les donn®es de lõatlas de lõ®tat 

des lieux du Parc national des C®vennes et sur deux publications de lõINSEE r®alis®es en 

partenariat avec lõ®tablissement public et la DRAAF Languedoc-Roussillon. Ces 

documents sont disponibles en annexes.  

Introduction  

Situé au sud du Massif Central et à près de 100 km de la mer Méditerranée, le Parc 

national des C®vennes sõ®tend sur trois d®partements : la Loz¯re, le Gard et lõArd¯che. Il 

concerne deux régions, le Languedoc-Roussillon essentiellement, et la région Rhône-

Alpes pour sa partie ardéchoise.  

Le cïur du Parc national englobe une partie du territoire de 55 communes, pour une 

superficie de 93 500 ha (82 % en Loz¯re, 18 % dans le Gard). Lõaire optimale dõadh®sion 

touche quant à elle 152 communes pour une superficie de 278 500 ha (58 % en Lozère, 36 

% dans le Gard, 6 % en Ardèche).  

Une longue dorsale montagneuse dõenviron 90 km orient®e nord-est / sud-ouest 

marque la géographie du Parc national. Cette succession de reliefs supérieurs à 1300 m 

dõaltitude, qui sõach¯ve avec la Montagne Noire plus au sud, constitue la bordure  

méridionale du Massif Central.  Le franchissement de ces premiers sommets et des 

Grands Causses donne acc¯s aux plateaux de la Margeride, de lõAubrac, et plus loin ¨ 

lõAuvergne.  

Ce territoire rural de moyenne montagne est enclavé et faiblement peuplé, mais 

connait un certain regain d®mographique depuis une dizaine dõann®e. Avec 74 000 

habitants en 2006, sa densité ne dépasse pas 20 habitants/km². La population reste 

cependant inégalement répartie et se concentre plus fortement sur son arc sud-est. La 

plupart des communes importantes du Parc national sont proches de sa périphérie. Par sa 

position centrale et son enclavement, Florac constitue un pôle réunissant de nombreux 

services indispensables aux communes alentour. Si le Vigan est le seul pôle rural, en 

termes de bassin dõemploi, les p¹les urbains voisins dõAl¯s et de Mende ont une influence 

notable sur le territoire.  

  












































































